REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DE NEZEL

             DU 01 SEPTEMBRE 2005

INFORMATIONS

Deuil 

Le 14 Août  dernier Madame Marie-Blanche SESBOUE est décédée, dans sa 85ième année, Monsieur le Maire s’est rendu à la cérémonie religieuse qui a eu lieu à l’église d’Epône, en compagnie de Monsieur Guéguin et de Monsieur Brousse.                                                                                                                                                                   Monsieur SESBOUE et sa famille, touchés par les marques de sympathie qui leur ont été prodiguées lors de ce deuil, les ont remerciés ainsi que les autres membres du Conseil Municipal.
Limitation de l’usage de l’eau

Monsieur le Maire rappelle l’arrêté préfectoral n° B 2005-0018 du 3 juin 2005 définissant des mesures coordonnées de limitation provisoire des usages de l’eau, de surveillance des rivières et des nappes d’eau souterraines du département des Yvelines.

La Mauldre est concernée  comme cours d’eau secondaire du Département. 

Il s’agit de mesures progressives déclenchées par arrêté préfectoral, au fur et à mesure du constat du franchissement des quatre seuils : * 1-  vigilance - * 2  alerte - * 3 crise - * 4-  crise renforcée -
Au cours des mois de Juillet et Août le Département a connu les seuils de vigilance et d’alerte 

Par arrêtés en date du 06 juillet, du 27 juillet et du 05 août  (affichés  en temps et lieu réglementaires),

les mesures à mettre en œuvre ont été clairement définies. 
Vu la situation actuelle, ces mesures restent applicables à ce jour. 
Elles seront levées progressivement, dès que le débit dépasse durablement les seuils concernés (stabilisation pendant quinze jours consécutifs) par un arrêté constatant le dépassement durable du ou des seuils.

Ainsi, par fax de ce jour, Monsieur le Préfet informe que le lavage des véhicules par système à haute pression est autorisé.
Semaine nationale de la sécurité routière 2005
La semaine Nationale de la sécurité routière 2005 aura lieu du 17 au 23 octobre prochains autour du thème des trajets quotidiens.
Cette édition 2005 se déroulera dans un contexte très préoccupant, qui appelle une mobilisation collective accrus 

Le premier semestre de l’année 2005 se signale par une forte dégradation de la situation (36 tués, soit une augmentation de plus de 33 % par rapport à 2004 ) malheureusement confirmée cet été, pendant lequel on a déploré 7 accidents mortel causant le décès de 15 personnes dont 210 motards.
Ces résultats inquiétants incitent à renforcer encre la mobilisation des élus dans la lutte contre l’insécurité routière.
P.P.R.I. de la Vallée de la Seine
Monsieur le Maire a reçu un courrier du Commissaire enquêteur qui a mené l’enquête publique sur le projet de PPRI de la Vallée de la Mauldre.
En fonction d’un arrêté préfectoral il assurera des permanences en octobre et novembre prochains à Montainville, Villiers St Frédéric, Beynes, Maule, Neauphle Le Vieux, et Epône.
Urbanisme : dossier ex-ADATO :
Monsieur le Maire a reçu un exemplaire du procès verbal dressé à l’encontre de Monsieur GIROUD qui est en infraction au P.L.U. 
En effet, les bâtiments qui étaient la propriété de l’Association ADATO (Association de réinsertion) à usage d’équipement collectif, ou d’habitation communautaire, ont été vendus par Monsieur GIROUD en logements individuels (6 lots)

Ce changement de destination n’a pas fait l’objet d’un permis de construire au titre de l’article L 421-1 du Code de l’Urbanisme.
Ce procès verbal a été notifié à l’intéressé et transmis à M. le Procureur de la République.

Urbanisme : autorisation de rénovation :
La SCI AUBER située 107 Rue du Général de Gaulle à Vaux Sur Seine, a déposé une demande de rénovation d’une ferme.

Monsieur le Maire, craignant des aménagements interdits en zone NC et qu’il ne sera plus possible de maîtriser une fois réalisés, a bien précisé lors de l’instruction de ce dossier qu’il s’agit d’un bâtiment situé en zone NC, dont une partie a été classé en habitation principale en co-propriété.

C’est pourquoi l’autorisation a été délivrée sous réserve des prescriptions suivantes :

Conformément au règlement du P.L.U. , il ne sera effectué aucune transformation et aucun changement de destination du bâtiment.
Achat de terrains :
Par délibération en date du 29 juillet 2004 le Conseil Municipal avait décidé d’acquérir les terrains situés à la Nourrée et aux Corvées, et  cadastrés section A N°159, 206 et 730.
Monsieur le Maire informe qu’il a signé les actes et que la commune est maintenant propriétaire de ces terrains.

Union des Syndicats Agricoles de la Région Mantaise
De nombreux agriculteurs adhérents à ce Syndicat ont fait part des difficultés de circulation qu’ils rencontrent suite à la mise en place d’aménagements  routiers qui ne permettent pas le passage d’engins agricoles. 
Cela les contraint à de longs détours et créent par la même occasion des files de voitures où l’on peut comprendre que les automobilistes perdent patience et finissent par doubler dans des conditions de sécurité parfois douteuses.
C’est pourquoi ils demandent aux élus de prendre en compte pour chacune des modifications apportées aux voies publiques de leur commune, les besoins de circulation du matériel agricole de façon à permettre à chacun de circuler en toute sécurité et propose l’aide du Syndicat afin de concevoir des aménagements qui, tout en respectant les règles en vigueur, permettent le déplacement des outils nécessaires à la mise en valeur de l’espace rural.

Monsieur Claude CRESTE précise que ces précautions sont prises à Nézel et que les agriculteurs n’y ont pas de difficulté de circulation avec leurs engins.

Règlementation des nuisances sonores des « Lieux musicaux »
Depuis 1998 une réglementation est en place pour faire cesser les nuisances sonores dans les lieux musicaux.
Monsieur le Maire informe que l’article 5 du décret 98-1143 de cette réglementation, lui impose la réalisation d’une étude d’impact de ces nuisances dans nos salles des fêtes et polyvalente.                                                            En 2000, Monsieur le Maire  avait sollicité une entreprise, mais le coût de cette étude et des travaux qu’elle préconiserait, l’avait incité à en retarder la réalisation.

Par courrier du 12 juillet dernier, il a été relancé par la D.D.A.S.S. et ne peut plus la différer.

Il a donc fait établir deux devis.
Et signé une commande auprès de la Société INPEDANCE, pour un montant de 2950,00 euros hors taxe.

Application de la réglementation amiante pour 2005 :

La loi 2004-806 impose aux propriétaires d’établissements recevant du public et classés dans la cinquième catégorie, de locaux de travail, de constituer avant le 31 décembre 2005 le dossier technique amiante, défini à l’article R1334-26.

L’opération consiste à l’établissement :

· D’un constat de repérage de l’amiante sur tous les produits et matériaux.

· d’un dossier technique amiante afférent (DTA)

Monsieur le Maire a confié cette mission au cabinet agréé qui avait déjà réalisé un diagnostic amiante en juin 1999. 

En effet, les diagnostics et recherches amiante antérieurs à l’année 2003 limités aux flocages calorifugeages, et faux plafonds, et qui ont été réalisés à Nézel sur tous les bâtiments, en 1999, ont dû être refaits et complétés au regard des nouveaux textes.

De plus, ces recherches nouvelles incluent maintenant tous les autres matériaux et produits susceptibles de contenir de l’amiante.  

Le dossier technique amiante, qui a été établi, sera à la disposition des occupants des bâtiments et de leur représentant (Direction de La Poste & Directrice de l’école) 

Une fiche récapitulative du DTA sera communiquée aux représentants, elle sera
également fournie, lors de travaux, aux entreprises intervenantes.

Conclusion du rapport :

Il a été repéré des matériaux contenant de l’amiante sur des éléments en amiante ciments (chaufferies) à la Mairie et à la salle polyvalente.

Ces conduits sont en bon état de conservation et ne nécessitent pas d’intervention.

Concernant l’école Pasteur des matériaux contenant de l’amiante sur des conduits en ciment (comble, local ménage, chaufferie).

Des fibres d’amiante liées ont été repérées dans les dalles de sol de la salle bibliothèque.

Ces conduits et ces dalles sont en bon état de conservation et ne nécessitent pas d’intervention. 

Ce diagnostic amiante a été réalisé en août par le cabinet Socerbeau de Mareuil-sur-Mauldre pour un coût de 977 € TTC.     

Travaux de voirie :

Monsieur le maire informe qu’il a fait paraître un avis d’appel à candidature pour :

Les travaux de voirie sur diverses voies communales 

Et les travaux d’enfouissement des réseaux EDF –EP FT, Ruelle du Petit Moulin

Cette annonce est parue le 05 septembre

La date limite de réception des candidatures est le 20 septembre, suivie de la sélection.

Le 28 envoi du marché adapté.

Le 18 octobre à 16 heures, date limite pour la remise des offres, pour l’ouverture des plis.

Le début des travaux est prévu au mois de novembre 2005.

Ordre du jour

1. Classement des voies et sentes dans le domaine communal
2. Avis du Conseil Municipal sur le nouveau schéma directeur, pour l’accueil des gens du voyage
3. Tarifs de la cantine scolaire pour 2006
4. Augmentation annuelle des loyers communaux
5. Décision de la Commune sur l’exercice du droit de préemption de la SAFER
6. Travaux d’assainissement à l’Espace Pierre Brémard
7. CCSM :       - actions services et équipements structurants
 - voiries d’intérêts communautaires

8. Remboursement et réemploi d’une indemnité de sinistre
9. Décision budgétaire modificative  au B.P. 2005

10. Approbation du schéma directeur d’assainissement

11. Mise en place du S.P.A.N.C.

· Questions diverses
Classement des voies et sentes dans le domaine communal
Monsieur le Maire précise que, dans le cadre de la révision du P.LU., la Commune a engagé une politique de mise à jour des voies lui appartenant. En effet, au cours des années, certains chemins ruraux propriété de la Commune, ont vu leur équipement  ( Eau Electricité, Télécom, Assainissement ) et urbanisation, se développer.
Il s’agit de voies appartenant à la Commune , affectées à la circulation du public, situées en agglomération, qui du fait de leur fréquentation et  des constructions qu’elles desservent, n’ont plus vocation à rester des chemins ruraux, mais doivent être classées en voie communales, de par leur utilisation.
A ce titre, les Conseillers Municipaux, sont destinataires d’un tableau concernant ces voies, dont le classement ou la nomination ou l’appellation doit subir une ou des modifications.

Listes des voies ou chemins communaux :

	NOM DES RUES ET DES SENTES


	DEFINITION
	OBSERVATIONS

	Route Nationale


	                            NEANT
	


	NOM DES RUES ET DES SENTES


	DEFINITION
	OBSERVATIONS

	Rue Saint Blaise


	Route Départementale N°191
	


VOIES COMMUNALES

	NOM DES RUES ET DES SENTES


	DEFINITION
	OBSERVATIONS

	Rue de l’Elysée


	De la rue du vieux pont à la limite communale
	Partie commune avec La Falaise sur 202 mètres 

	Rue des Près Dieu 


	Du passage à niveau N°13, traverse le quartier des Près Dieu et rejoint la Rue Saint Blaise 
	

	Ruelle des Grands Champs


	De la rue Saint Blaise à la Ruelle de la Pâquière
	

	Ruelle du Grand Moulin du Colombier
	De la rue Saint Blaise tend vers La Falaise et se termine sur la dite commune
	

	Ruelle du Lavoir
	De la rue Saint Blaise à la rue Saint Blaise, via la lavoir
	

	Ruelle de la Pâquière
	De la rue Saint Blaise à la ligne S.N.C.F.
	

	Ruelle des Près Dieu
	De la Rue des Près Dieu à la Rue des Près Dieu en boucle
	

	Impasse Charpentier
	De la rue Saint Blaise à la ligne S.N.C.F.
	

	Impasse du Chemin de Fer
	De la rue Saint Blaise, en impasse
	

	Impasse de l’Eglise
	De la rue Saint Blaise passe devant l’église se termine en impasse
	

	Impasse des Fiefs Cotel
	De la rue Saint Blaise à une cour commune 
	

	Impasse du Puits Pâsquier 
	De la rue Saint Blaise à la passerelle S.N.C.F.
	

	Impasse du Ruet
	De la rue Saint Blaise à la ligne S.N.C.F.
	

	C.V.N°1 Chemin d’Aubergenville 
	De la rue Saint Blaise à la ligne S.N.C.F. traverse au P.N.16 et va jusqu’à la limite d’Aubergenville
	

	C.V.N°4 Route de Vaux
	De la rue Saint Blaise au Chemin des Limons et Chemin des Rouliers
	Passera plus tard en voie intercommunale

	C.V.N°5 Route de Montgardé
	De la rue Saint Blaise à la limite d’Aubergenville.
	Suppression de la partie ex C.R.32 s’appelle C.V.5 sur sa totalité


CHEMINS RURAUX

	 NOM DES RUES ET DES SENTES


	DEFINITION
	OBSERVATIONS

	C.R. N°3 Chemin de Nézel Bazemont
	En limite d’Aulnay Sur Mauldre 
	

	C.R.N°5 Chemin des Près Dieu aux Prés Villards
	De la Ruelle des Près Dieu  et se termine à la limite d’Aulnay Sur Mauldre
	

	C.R. N°13 Sente des Hamards 
	Commence au Chemin des Hamards longe le côté nord de la parcelle A606 tourne à droite à son arrivée sur la  parcelle A631 et se termine sur la sente des Galigots.
	

	C.R. N° 14 Sente des Galigots
	Commence au coude de la route de Montgardé C.V. N°5, laisse à gauche la sente des HamardsN°13, tourne à droite, et se termine sur le chemin des Galigots
	

	C.R.N° 21 Sente de Montbuisson
	Commence au second coude de la Route de Montgardé s’arrête sur le chemin de la Terrianne monte la Côte et se termine au Chemin des Belles Vues
	

	C.R.N° 22 Chemin des Moulinets


	 Commence à Ruelle des Moulinets et se termine à la Ruelle Maillot.
	

	C.R.N°24 Ruelle Laros
	De la Rue Saint Blaise au Chemin rural des Moulinets
	

	C.R.N°27  Ruelle Maillot
	De la Route de Vaux, se dirige vers Montgardé, forme sur toute sa longueur, la limite d’Aubergenville, laisse à gauche les chemins ruraux, 4 et 22 et se termine au territoire d’Aubergenville
	

	C.R. N°28 Chemin des Croms
	Commence à la rue Saint Blaise, monte la côte, tourne à droite, se dirige vers la limite d’Aulnay Sur Mauldre et se termine sur le Chemin de Nézel Bazemont
	

	C.R.N°31 Chemin des Prés Foulons
	De la rue Saint Blaise au CV3 Chemin des Prés des Corvées


	

	Sente N°22 Chemin de la Côte
	De la Rue Saint Blaise 0 LA Ruelle Maillot C.R.N°27
	

	C.R.N°29 Rue des Mille Soupes
	Commence au Prés Villards se dirige vers les Mille Soupes rencontre la limite d’Aulnay Sur Mauldre à gauche,devient ensuite mitoyen, et de termine au Territoire d’Aulnay Sur Mauldre
	1ière section du Chemin des Prés Villars à la limite d’Aulnay Sur Mauldre à gauche

2ième section : partie mitoyenne avec Aulnay Sur Mauldre

	C.R.N°8 Chemin vert
	Commence à la Route de Vaux se dirige vers Bazemont, forme la limite du territoire d’Aubergenville
	

	C.R.N°9 Chemin des Limons 
	commence au Chemin des Fonds se dirige vers Aulnay Sur Mauldre est ensuite mitoyen avec cette Commune et se termine sur son territoire
	1ière section du Chemin des Fonds  à la limite d’Aulnay Sur Mauldre

2ième section partie mitoyenne avec Aulnay Sur Mauldre

	C.R.N°10 Chemin des Fonds
	Commence  Route de Vaux se dirige vers Bazemont, rencontre à gauche la limite d’Aulnay, est ensuite mitoyen avec cette Commune et se termine sur son territoire
	1ière section de la Route de Vaux à la limite d’Aulnay

2ième section partie mitoyenne avec cette commune

	C.R.N°15  Sente des Gertris
	Commence au Chemin des Galigots et se termine à la parcelle A380
	ATTENTION modification enquête publique

	C.R.N°16 Sente des Domines
	Commence au Chemin des Hamards traverse les domines et se termine à la limite du territoire d’Aubergenville
	

	C.R.N°17 Chemin des Beurrons
	Commence au Chemin d’Aubergenville, se dirige vers Epône tourne à droite en arrivant sur cette limite est ensuite mitoyen, et tourne à gauche pour se trouver entièrement sur le territoire d’Epône
	1ière section du Chemin d’Aubergenville à limite d’Epône

2ième section partie mitoyenne avec Epône à 
classer sur 70 mètres

	C.R.N°7 Chemin des Prés Villards
	De la Rue Saint Blaise vis-à-vis de la Route de Vaux se dirige vers la Mauldre se termine au « Chemin des Près Dieu aux Prés Villards »
	

	Ruelle Foulons
	De la Rue saint Blaise à la Mauldre
	

	Impasse du verger
	De la Rue Saint Blaise en Impasse
	Voie privée

	Impasse du Hameau de la Mauldre
	De la Rue des Près Dieu, en Impasse
	Voie privée

	Place du 08 Mai 1945
	Entre l’Impasse Corot et l’Impasse des Belles Vues
	Les Cottages de Nézel

	Place de la Pâquière
	De la Rue de la Terrianne
	Dessert 5 pavillons des Cottages

	Place basse de la Mairie
	De la Rue Saint Blaise à côté de la Mairie
	

	Place haute de la Mairie
	En haut de l’Impasse de Montgardé, derrière la Mairie.
	

	Place de l’église
	De la Rue Saint Blaise derrière l’église
	


VOIES COMMUNALES A MODIFIER

	NOM DES RUES ET DES SENTES


	DEFINITION
	OBSERVATIONS

	C.V.N°4 Route de Vaux
	De la rue Saint Blaise au Chemin des Limons et Chemin des Rouliers
	Passera plus tard en voie intercommunale

	C.V.N°5 Route de Montgardé
	De la rue Saint Blaise à la limite d’Aubergenville.
	Suppression de la partie ex C.R.32 s’appelle C.V.5 sur sa totalité

	C.R.N°6 Chemin du Pont de Prés
	De la rue des Près Dieu à la Mauldre
	A classer en voie communale

	C.R.N° 1 Chemin des Hamards
	De la Route de Montgardé au Chemin d’Aubergenville
	A incorporer dans la voirie communale sur 550 mètres  

	Rue des Cottages 


	de la Route de Montgardé à la Rue de la Terrianne
	A classer en voie communale

	Sente de la Passerelle
	de la Route de Montgardé à la Rue de la Terrianne
	A classer en voie communale

	Impasse Corot
	De la Rue de la Terrianne, en Impasse
	A classer en voie communale

	Impasse des Belles Vues
	de l’Impasse Corot dans le prolongement de la Rue de la Terrianne, en Impasse
	A classer en voie communale

	Rue de la Terrianne
	De la Route de Montgardé à l’Impasse Corot
	A classer en voie communale

	Ruelle des soupirs
	De la rue Saint Blaise au chemin de fer
	A classer en voie communale

	Ruelle du lavoir Rousseau
	De la Rue Saint Blaise à La Mauldre
	

	Impasse de la Mauldre
	De la rue des Près Dieu en Impasse
	A classer en voie communale

	Impasse des peupliers
	De la rue des Près Dieu en Impasse
	A classer en voie communale

	C.R.N°20 Chemin des Belles Vues
	De la route de Montgardé au Chemin des Moulinets N°22
	A classer en voie communale sur 180 mètres

	C.R.N°12 Chemin des Galigots
	De la route de Montgardé à la Sente des Galigots
	A classer en voie communale sur 100 mètres

	(C.V.2) Rue du Vieux Pont  


	De la rue Saint Blaise à la Rue de l’Elysée limite de La Falaise
	Partie commune avec La Falaise 

A classer en voirie communale


CHEMINS RURAUX A  MODIFIER

	NOM DES RUES ET DES SENTES


	  DEFINITION
	OBSERVATIONS

	Impasse des Corvées
	Commence au Chemin d’Aubergenville, suit la voie ferrée sur 120 mètres traverse la quartier des corvées et se termine en limite  communale
	Appellation nouvelle

A classer en chemin rural

	Impasse de la Nourrée
	De la Rue Saint Blaise à la Voie Ferrée
	Appellation nouvelle

A classer en chemin rural

	Sente des Jardins de la Mauldre
	De la Rue Saint Blaise, en impasse, sur la zone des Prés Foulons
	Appellation nouvelle

A classer en chemin rural

	Sente Henry 4 (Escalier)
	Du CR5 à la limite d’Aubergenville
	Appellation nouvelle

A classer en chemin rural

	C.V.N° 3 Chemin des Prés des Corvées
	De la rue Saint Blaise jusqu’à la limité de la Commune d’Epône.
	Garder en Chemin Rural


	C.R.19 Chemin de Montgardé à la Ruelle Maillot
	Commence à l’extrémité du chemin allant de Montgardé à Flins Sur Seine, se dirige vers le hameau de Vaux Les Huguenots, est mitoyen sur toute sa longueur avec Aubergenville, et se termine à la limite de cette commune.
	Ce chemin était en deux sections à l’origine (à voir)


Avis du Conseil Municipal sur le nouveau schéma directeur, pour l’accueil des gens du voyage
Monsieur le Maire expose le Projet de schéma départemental des aires d’accueil des gens du voyage

Historique :

Suite au recours des communes de Coignières et de Jouars-Pontchartrain, le Tribunal Administratif de Versailles a annulé, le 7 décembre 2004, l’arrêté préfectoral de 2002 portant approbation du précédent schéma départemental, au motif :

· Non-conformité de la commission consultative des gens du voyage

· absence de localisation d’aires de grands passages

En conséquence un nouveau schéma est élaboré sur lequel nous devons donner ce soir notre avis.

1/ Les grands objectifs :
établir un équilibre satisfaisant entre, d’une part, la liberté d’aller et venir et l’aspiration des gens du voyage à pouvoir stationner dans des conditions décentes, et, d’autre part, le souci des élus locaux d’éviter des installations illicites, sources de difficultés de coexistence avec leurs administrés.

2/ L’état des lieux :
le schéma définit plusieurs types d’aires d’accueil des gens du voyage.

· les aires de grand rassemblement traditionnel ou occasionnel – non présents dans les Yvelines

· Les aires permanentes d’accueil qui ont vocation à répondre aux besoins de personnes itinérantes, non sédentaires.

· les aires de grands passages destinées à accueillir des groupes de 50 à 200 caravanes voyageant ensemble, rassemblés à l’occasion d’évènements familiaux (mariage, décès hospitalisation) ou religieux (missions évangéliques)

· Les terrains familiaux ces terrains sont destinés à accueillir des groupes familiaux. Contrairement aux aires d’accueil, ils ne sont pas assimilables à des équipements publics.

3/ Les aires permanentes d’accueil :
 dans un délai de 2 ans, les communes ou EPCI inscrits au schéma départemental devront participer à leur mise en œuvre. Les besoins recensés au niveau du Département des Yvelines sont estimés à 638 places.

La CCSM faisant partie du secteur de cohérence, défini par le schéma, dit « Val de Seine ». Elle a l’obligation de créer 15 places (de 75 à 100 m2) avec la commune de Maule selon le mode de participation suivant : CCSM 75% Maule 25%.

· Le contexte médico-social & économique : le schéma départemental définit les actions qui concernent, la scolarisation et l’accompagnement scolaire, l’insertion professionnelle, l’accompagnement social (PMI, CAF, RMI) et l’accès aux soins.

· Les aides financières :
Pour la création d’une aire d’accueil : elles sont plafonnées (15.245 € ht par le nombre de places).

L’Etat participe à hauteur de 70 %, le Conseil Régional pour 40%l le Conseil Général pour 10%.

Pour l’aide à la gestion : la CAFY attribue 132.45 € par place de caravane et par mois (année 2005)

La Dotation globale de fonctionnement réévaluée à raison 1 habitant/caravane

-     La gestion de l’aire d’accueil comprend : le gardiennage, l’accueil, le fonctionnement et l’entretien des équipements et des espaces collectifs.

  Les droits d’usage : le montant peut être fixé à l’emplacement ou à la place. Il   comprend :


Le droit de place : frais de gestion, occupation de l’emplacement, frais d’entretien et de maintenance, ramassages des ordures ménagères, éclairage public.


Les consommations d’eau : douche, machine à laver, lavoir..


Les consommations d’électricité : liées aux sanitaires, branchements sur prise (chauffage, éclairage des caravanes, TV…)

4/ Les aires de grands passages :
· Leur dimension : 100 places de caravanes au minimum (100 m2 par place)

· Durée des occupations : 2 semaines reconductibles une fois, ouverture à l’arrivée des groupes et fermeture à leur départ.

· Rotation : réaliser plusieurs terrains dans le Département (entre 5 & 7) de 100 à 200 places chacun.

· Localisation : secteurs périurbains ou ruraux avec accès routier (y compris dans les zones naturelles des documents d’urbanisme)

· Les aménagements : sol stabilisé, alimentation permanente en eau, assainissement, électricité, ramassages des OM, périmètre clôturé et fermé, accès routier praticable.

· La gestion : une convention d’occupation, avec règlement intérieur, est signée entre le gestionnaire de l’aire et le représentant du groupe de voyageurs. 

Le financement : 

L’investissement : pour une dépense plafonnée à 114.336, une subvention de l’Etat de 70% est accordée (maxi 80.035 E)

Fonctionnement : redevance payée par les voyageurs au prorata du nombre de caravanes et des éléments mis à leur disposition

· Objectif du schéma départemental : 600 places sur l’ensemble du Département, réparties par fractions égales en six secteurs de grands passages.

Le secteur de cohérence A doit aménager 100 places, il comprend :


Le Val de Seine : Communauté de Communes Seine & Mauldre, Brueil-en-Vexin, Jambville, Juziers, Meulan, Mézy-sur-Seine, Oinville-sur-Moncient, Tessancourt-sur-Aubette, Vaux-sur-Seine, Hardricourt, Maule, La Falaise, Bazemont, Ecquevilly


Les Mureaux


Gargenville, Epone, Mézières-sur-Seine

En l’absence de projets communaux ou intercommunaux sur les Yvelines, l’Etat a recensé des terrains pouvant être mis à la disposition des voyageurs de façon temporaire Chanteloup les Vignes, Les Loges-en-Josas, Les Essarts-le-Roi, Montigny-le-Bretonneux et Ponthévrard.

5/ Les terrains familiaux : 

Ces terrains bâtis ou non bâtis peuvent être aménagés afin de permettre l’installation de caravanes constituant l’habitat permanent de leurs utilisateurs.

Réalisés sur l’initiative de personnes physiques ou de personnes morales publiques ou privées ces terrains familiaux constituent des opérations d’aménagement à caractère privé, ils nécessitent : 

· pour les terrains accueillant plus de six caravanes, une autorisation de la Mairie d’aménager

· Pour les terrains accueillant moins de six caravanes, une autorisation de la Mairie de stationner (à renouveler tous les trois ans) ou une autorisation d’aménager qui elle est définitive.

Les aménagements : doivent assurer la desserte du terrain en eau, électricité voire assainissement. Ces terrains peuvent comporter des constructions ou annexes diverses.

Les autorisations d’aménager tiennent lieu de permis de construire pour les constructions en dur.

Ce type de terrain convient aux gens du voyage sédentaires et semi - sédentaires.

Prise en compte dans les règlements d’urbanisme : Dans les communes disposant d’un PLU, conformément à l’article L121-1 du code de l’urbanisme (loi SRU) les PLU doivent notamment permettre la diversité urbaine et la mixité sociale de l’habitat et prévoir une zone autorisant ces terrains familiaux.
Le projet de création d’un terrain familial, quel que soit son statut, doit se conformer au règlement du PLU.
6) Les actions correctives : 
Dans la mesure où la commune remplit ses obligations, ce qui inclut les communes non inscrites au Schéma départemental mais dotées d’une aire ou participant au financement d’une aire, le Maire peut interdire le stationnement de résidence mobile.
En cas de stationnement illicite, même sur le domaine public, le Maire peut saisir le Président du Tribunal de Grande Instance pour ordonner l’évacuation forcée par voie d’assignation.
Le Maire ne peut agir que lorsque le stationnement porte atteinte à la tranquillité, la sécurité et la salubrité (sauf si le terrain appartient à la commune)
La prescription de rejoindre le terrain d’accueil peut être ordonnée par le juge qui statue en la forme de référés et peut ordonner l’évacuation du terrain occupé.
En cas de violation de l’arrêté pour les terrains privés affectés à une activité à caractère économique, le propriétaire peut saisir le Tribunal de Grande Instance pour faire évacuer le terrain dans les mêmes conditions que le Maire.

7/ Les dispositions du code de l’urbanisme en général : 
Le PLU devra traduire dans ses dispositions réglementaires (PADD, Règlement) la possibilité de créer les divers types d’équipements d’accueil et d’habitat. Une analyse des besoins cohérente avec le schéma départemental, aura préalablement été exposée dans le rapport de présentation. Du PLU.

S’agissant plus particulièrement des itinérants, le PLU doit autoriser leur accueil en fonction de l’analyse des besoins. Cet accueil ne peut être interdit sur l’ensemble du territoire.

S’agissant des aires de grand passage, qui n’appellent pas obligatoirement d’aménagement, ces aires peuvent être envisagées hors des zones urbanisées et constructibles du PLU.

S’agissant de l’habitat des semi - sédentaires, il peut être envisagé de réaliser du logement social adapté lorsque les familles sont prêtes à abandonner la caravane.

Concernant les familles déjà installées depuis longtemps, le plus souvent sur des terrains agricoles,comportant des aménagements ou constructions qui ne sont pas compatibles avec les règles d’urbanisme de la zone. La régularisation de ces implantations est souvent problématique. Il est néanmoins souhaitable qu’elle soit étudiée au cas par cas ou que des solutions alternatives soient recherchées lorsque la régularisation est impossible                     

8/ Conclusion :
Rappel : les communes de plus de 5000 habitants figurent obligatoirement au schéma départemental.

En ce qui concerne Nézel, commune de moins de 5000 habitants :

· nous sommes concernés par les terrains familiaux  ou habitat caravane. Nous l’avons prévu au PLU en zone UA.

· nous sommes concernés par les aires d’accueil permanentes (à travers l’intercommunalité qui a pris la compétence des gens du voyage)

· nous ne sommes pas concernés par les aires de grands passages, bien que nous figurions sur la liste des  secteurs de cohérence, En effet, comme toutes les communes de notre dimension (inférieure à 5000 habitants) nous n’avons pas les structures d’accueil nécessaires. Nous ferons partie du périmètre où sera installée cette aire d’accueil de 100 places. 

Le Conseil Municipal,

Entendu cet exposé,

Considérant que ce schéma directeur départemental fait appel à la solidarité de tous,

Considérant qu’il tente d’organiser un règlement pour encadrer un élément social de la vie contemporaine,

Considérant la position de la Commune de Nézel au sein de l’intercommunalité  (compétence retenue)

qui lui interdit de ne pas tenir compte de cette population,

après en avoir délibéré, 

· Donne à l’unanimité, un avis favorable à ce projet de schéma directeur

· Emet toutefois une réserve en ce qui concerne la non limitation du nombre de terrains familiaux.

· Demande que soient pris en compte la superficie et la configuration du village.

Tarifs de la cantine scolaire pour 2006

Monsieur le Maire expose qu’il a reçu les instructions concernant l’augmentation du tarif des repas scolaires.

Il rappelle que pour des facilités de comptabilité, Nézel appliquera cette augmentation au 1er janvier 2006.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

Vu le décret n° 2000.672 du 19 juillet 2000

Vu l’arrêté ministériel du 05 juillet 2005 ( J.O. du 13 juillet 2005 )

· Décide à l’unanimité de fixer le prix des repas scolaires en 2006 à :

· 3,15 € pour les repas à l’unité

· 3,00 € pour les achats bimestriels

Augmentation annuelle des loyers communaux

Monsieur le Maire fait un rappel des différents dossiers :

En ce qui concerne les deux studios sis 11 Ruelle des Près Dieu :

Dans les contrats, la révision des loyers est fixée pour l’un comme pour l’autre, au 1ier octobre de chaque année.

Monsieur le Maire informe que l’indice de référence pour cette année au trimestre considéré, indique une  augmentation de 4.83%

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité que :

· le loyer du studio A sera de 330, 00 euros.

· le loyer du studio B sera de 298, 00 euros.

En ce qui concerne le pavillon sis 37 Rue de la Terrianne, toujours affecté à l’enseignement et loué à titre précaire, il propose une augmentation de 4.04 %, à compter du 1er octobre 2005.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal donne son accord à l’unanimité, pour la location du pavillon communal aux nouveaux locataires jusqu’à la fin de l’année scolaire 2005/2006 et fixe le nouveau loyer au prix arrondi de 645,00 euros. 

Pour le local commercial, 

Monsieur le Maire précise qu’il n’a pas non plus été révisé depuis 2002, lors du passage à l’euro, 

il propose une augmentation de 4,80%

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, entérine cette proposition et vote un loyer mensuel de 800 euros soit 2400 euros trimestriels.

Décision de la Commune sur l’exercice du droit de préemption de la SAFER
Comme suite à la convention passée avec la SAFER, celle-ci nous a adressé une fiche de consultation concernant une déclaration d’intention d’aliéner portant sur un bien  situé en zone NC du P.L.U. actuellement opposable, et cadastré A 0078 et A 0079, situé au lieudit « Les Prés Foulons » pour une surface de 730 m². 
La nature  de ce bien étant des « terres » sans construction.
Monsieur le Maire expose qu’il serait utile pour la commune de préempter ces deux parcelles pour un motif environnemental.
En effet, dans notre projet de P.L.U. en cours, nous avons prévu à cet endroit (entre autres), une réserve d’équipement, pour une voie douce, en bordure de rivière (dite coulée verte).

D’autre part le président du Syndicat de la Mauldre appuie fortement cette demande de préemption dans la mesure où  il ne peut être que favorable à tous les projets des Communes riveraines de cette rivière, qui vont dans le sens de ses objectifs et de ceux préconisés par d’autre organismes, à savoir :

1. L’accès libre à cette rivière pour les travaux d’entretien ou d’aménagement qui doivent être réalisés.
2. Grand projet d’une voie douce le long de la rivière préconisée par la Région d’Ile de France et le CO.BA.H.M.A.  (Comité de Bassin Hydrographique de la Mauldre et de ses Affluents)

3. Cohérence avec les recommandations de la Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt, en ce qui concerne la non culture sur une bande terrain, le long de la rivière.

4. Recommandations générales du S.A.G.E. (Schéma d’Aménagement Général de l’Eau) dans sa partie Environnement.

5. Projet de P.P.R.I. de la Mauldre (Plan de Protection contre les Risques d’Inondations) qui interdit toute construction même légère et toute clôture pouvant entraver la libre circulation de l’eau en cas de crue dans les zones à risques forts (zone rouge sur les cartes d’aléas).

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de se prononcer sur cette opportunité, 
Le Conseil Municipal, 
après en avoir délibéré, donne son accord à l’unanimité pour une préemption de ces terrains par la SAFER.

Travaux d’assainissement à l’Espace Pierre Brémard

Monsieur le Maire  informe qu’il a fait une consultation pour les travaux urgents d’assainissement Espace Pierre Brémard à Nézel. Il s’agissait de réaliser une tranchée de 3 mètres de  profondeur de la fourniture et de la pose de 2 tuyaux en P.V.C. CR8 d’un diamètre de 160 et d’un tampon en fonte de 60x60
Avec la remise en état des ouvrages existants et du curage complet  du réseau Eaux Pluviales.

Il a reçu 4 propositions :

SADE 




9902 Euros TTC

VIGNOLLES 



9490 Euros TTC

LYONNAISE DES EAUX France                10106 Euros TTC

ALIO TP 



                8366 Euros TTC

La Commission des travaux réunie le 12 juillet 2005 a retenu à l’unanimité l’Entreprise la mieux disante, soit : 

L’entreprise ALIO TP pour un montant de 8366 Euros TTC (huit mille trois cent soixante six)

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, entérine cette décision à l’unanimité.

CCSM : - actions services et équipements structurants

Le Conseil Municipal,
Vu la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale

Vu la loi 2004-809 du 13 Août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2004/52/DAD   en date du 07 décembre 2004 portant création de la Communauté de Communes Seine Mauldre

Vu la délibération n° 05-36 du Conseil Communautaire en date du 1ier juin 2005 et celle du Conseil Municipal de Nézel en date du 23 juin 2005 portant modification des statuts de la Communauté de Communes Seine Mauldre,
Considérant la nécessité de définir  pour chaque type de compétence  le contenu du caractère structurant des services publics , actions et équipements entrant dans le champ d’application du transfert de compétences.

Décide à l’unanimité de retenir, pour chaque type de compétence, les termes ci-après précisés :

Compétences obligatoires :
· Développement économique

*
Actions de développement économique intéressant l’ensemble de la Communauté : aide au maintien du commerce de proximité ayant un caractère structurant pour la Communauté.

*
L’aide au maintien du commerce de proximité ayant un caractère structurant pour la communauté de Communes concerne les activités désignées ci-après
*
Boucheries charcuteries

*
Boulangeries pâtisseries

*
Epiceries fines fruits et légumes

*
Pharmacies

Compétences optionnelles :
· En matière de développement et d’aménagement sportif de l’espace communautaire

*
Gymnases ayant un caractère structurant pour la communauté concerne :

*
Les gymnases futurs ayant un caractère unique pour la Communauté

*
Les gymnases futurs desservant les bassins de vie

*
Les terrains de tennis structurants pour la Communauté concernent

*
Les 2 courts de tennis couverts de la Commune d’Aubergenville

*
Les 2 terrains de Tennis du stade Pierre Montcharmont à Bouafle

*
Les 2 courts de tennis à Nézel

*
Les terrains futurs desservant les bassins de vie

Outre les complexes sportifs MIMOUN et GIOT déjà intégrés,

Les équipements sportifs ayant un caractère structurant pour la Communauté concernent :

Les équipements futurs ayant un caractère unique pour la Communauté

Les équipements futurs desservant les bassins de vie

Compétences facultatives
· Construction  entretien  et fonctionnement d’équipements culturels et d’équipements de l’enseignement élémentaire et préélémentaire :

· En plus de ceux déjà intégrés comme La Nacelle et la Maison des Arts d’Hérubé, les équipements culturels structurants concernent :
· Les équipements futurs ayant un caractère unique pour la Communauté

· Les équipements futurs desservant les bassins de vie

Enfance et Jeunesse :
Les activités des centres de loisirs structurants concernent :
· Le centre de loisir maternel « Petit Prince » à Aubergenville

· Le Centre de loisirs Arc en Ciel à Aubergenville

· Le centre de loisirs de Bouafle

· La prise en charge des activités périscolaires sur les communes d’Aubergenville d’Aulnay Sur Mauldre  de Bouafle et de Nézel 
· Les centres de loisirs futurs ayant un caractère unique pour la Communauté

· Les centres de loisirs futurs desservant les bassins de vie

Les actions en faveur de l’enfance et de la Jeunesse ayant un caractère structurant concernent :

· Les activités éligibles aux « Contrats Enfance » signés avec les  Caisses d’Allocations Familiales

· Les activités éligibles aux « Contrats Temps Libre » signés avec les  Caisses d’Allocations Familiales

· Les activités réalisées dans le cadre d’un dispositif contractuel avec les partenaires publics ou privés comme les colonies de vacances par exemple

CCSM : - voiries d’intérêts communautaires

Monsieur le Maire expose les conclusions de la dernière réunion du Conseil Communautaire
· Voirie en agglomération :
Critères : Axe structurant qui dessert en particulier des équipements structurants pour le territoire de la Communauté de Communes - Exemple : Voies sur Aubergenville desservant la clinique, le lycée, le collège, la Nacelle…-

Consistance 

L’identité des espaces publics au sein de l’agglomération étant propre à chaque commune,il est proposé de ne retenir que la chaussée jusqu’à la poutre de rive(fil d’eau le long de la bordure, en général)

Il présente le récapitulatif de la voirie :
· Les voiries relatives aux zones d’activité économique

· Sur Nézel la Rue du Pont des Prés et le Rue des Près Dieu

· Les voiries hors agglomération

· La voirie en agglomération
· Les voiries départementales (hors compétence communale et intercommunale mais soulignées à titre indicatif car ces voies sont structurantes  au-delà de la Communauté de communes)

Par ailleurs dans le cadre des transferts il conviendra de définir les charges financières à prendre en compte

Elles sont potentiellement de deux ordres 

· Le coût de remise à niveau des ouvrages (mission d’expertise à mener le cas échéant)

· Le coût d’entretien courant.

Le Conseil Municipal,
Entendu cet exposé, 
Considérant la nécessité de poursuivre les débats et les orientations concernant la définition de la voirie d’intérêt communautaire,

- Donne à l’unanimité un avis favorable aux propositions de la commission.
Remboursement et réemploi d’une indemnité de sinistre

Monsieur le Maire expose : qu’une vitre avait été cassée à la Salle Polyvalente.

Ce sinistre a été déclaré à notre Assureur, Groupama, qui a accepté de le prendre en charge.

Il nous a fait parvenir un remboursement de 195,31 € 

( cent quatre vingt quinze  euros et trente et un cents )

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité,

· accepte le montant de ce remboursement 

· dit que cette somme servira à remplacer la vitre cassée.

Décision budgétaire modificative  au B.P. 2005

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire,

Vu la modification de l’affectation du résultat de 2004,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité 

la modification budgétaire suivante :

Section d’Investissement :

 Compte 001 en dépenses


-
 146,13 euros

 Compte 2315 TRX



-           1050,00 euros

           Compte 2031 TRX


          +
        1050,00 euros

  Compte 2313




  -
2500,00 euros

 Compte 2313 SPT



+            4000,00 euros

                                        Compte 2313 TVX ECO


         +            5000,00 euros

Compte 2315 EDF



-           15000,00 euros

Compte 2315 ASS



+            8500,00 euros
Section de fonctionnement :
Compte 002 en recettes



-               0,84 euros
Approbation du schéma directeur d’assainissement

Monsieur Maillé Président du S.I.A. expose :

Avant la mise en place des SPANC les quatre communes  composant les deux syndicats intercommunaux d’assainissement doivent délibérer pour approuver ce schéma directeur.

1. Dans le cadre de leur P.L.U. elles doivent mettre en place un zonage pour l’assainissement non collectif. 

· un zonage de l’assainissement collectif

· un zonage de l’assainissement non collectif

· un zonage du ruissellement des eaux pluviales.

2. Lancer une enquête publique sur le schéma directeur et le zonage

Il présente les grandes lignes de ce schéma Directeur :  

Il brosse la situation actuelle et explique les conclusions de l’étude elle-même :
Pour les eaux pluviales les exutoires sont la Mauldre et la Rouase

Ont été étudiés : les phénomènes de ruissellement, la perméabilité des sols la protection des zones sensibles

L’étanchéité du réseau et les problèmes de raccordement

Pour les eaux usées 

En assainissement individuel : le contrôle des installations et si possible réalisation du raccordement au réseau collectif

En assainissement collectif l’exutoire est la station d’épuration 

Remise en état des réseaux existants, traitement des problèmes de raccordement  eaux usées et eaux pluviales et réfection totale de la station d’épuration devra être totalement repensée en fonction des hypothèses retenues, des nouvelles normes d’épuration, et des contraintes du P.P.R.I. c’est pourquoi elle sera surélevée. De même la destruction de la précédente créera un espace de compensation pour l’épanchement des zones inondables.

Les zonages seront établis 
· pour les eaux de ruissellement 
· l’assainissement autonome 
· et l’assainissement collectif.
Calendrier 

En 2005                

· Les contrôles d’étanchéité des branchements
                

· Les contrôles de raccordements des vide caves            


· Contrôle par test à la fumée
                     

· Contrôle de branchements à Bazemont


· Etude topographique


· Etude géotechnique pour la station d’épuration           


· Le dossier de conformité avec la Loi sur l’Eau
             

· Etude topographique de la station d’épuration


· Etude de valorisation des boues                                    

· Coordination SPS                                                                 
  

· Contrôle technique                                                              
   

· Etudes préliminaires
                      
  
   

· Avant projet et projet d’Assistance aux Contrats de Travaux

  

   

· Avant projet de la station d’épuration


· Assistance Contrats des Travaux de la station d’épuration




En 2006                      

· Etude topographique
                           

· Contrôles d’étanchéité canalisations 2006
                     

· Achat de terrain







· Coordination SPS
                           

· Contrôle technique                                                                 

· Travaux Eaux Usées Aulnay






· Visa Direction Exécution Travaux, Assistance Opération de Réception 




· Assistance Contrats de Travaux Station Epuration





· Visa Station d’Epuration





· Direction Exécution Travaux Station d’Epuration





· Avant Projet,  Projet, Assistance Contrats de Travaux

En 2007 
· Etude topographique
                           

· Contrôles d’étanchéité canalisations 2007
                    

· Coordination SPS
                         

· Contrôle technique                                                                 

· Essai de garantie Station d’Epuration
                        

· Direction Exécution Travaux Station d’Epuration





· Assistance Contrats de Travaux Station Epuration




· Travaux Eaux Usées Bazemont                                                                                                                 

· Visa Direction Exécution Travaux, Assistance Opération de Réception 




· Avant Projet,  Projet, Assistance Contrats de Travaux

En 2008                     

· Contrôles d’étanchéité canalisations 2008
                     

· Travaux Eaux Usées La Falaise+ Bassins et Postes                                                                                

· Visa Direction Exécution Travaux, Assistance Opération de Réception 




Compte tenu des nouvelles directives, il faudra envisager, pour la station d’épuration, des équipements à haute performance, avec un traitement très poussé.

En conclusion : il apparaît clairement que la station d’épuration est actuellement en sous -  capacité, du fait des problèmes liés aux eaux pluviales  mais surtout à un sous - dimensionnement de la station elle–même.
Une première conséquence est de limiter  autant que possible les prévisions de constructions groupées pour les quatre communes déversantes + le Hameau de Vaux les Huguenots tant que la station n’est pas reconstruite.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré approuve à l’unanimité ce schéma directeur tel que présenté.
Mise en place du S.P.A.N.C.

Monsieur Maillé expose :

· Qu’il est  nécessaire d’adopter le zonage  en assainissement de la Commune, en application de la Loi sur l’Eau et du décret pris pour son application.

· Que les deux syndicats intercommunaux doivent délibérer pour accepter de s’occuper des Services Publics d’Assainissement Non Collectif des quatre communes adhérentes.

· Que la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 donne des compétences et des obligations aux Communes. Ainsi, elles doivent prendre en charge les dépenses relatives au contrôle de systèmes d’assainissement non collectif.
· Que les communes membres d’un Etablissement Public de Coopération Intercommunale peuvent, à tout moment  transférer, en tout ou partie à ce dernier, certaines de leurs compétences, dont le transfert n’est pas prévu par la Loi ou par la décision institutive, ainsi que les biens, équipements ou services publics nécessaires à leur exercice.
· Que ces transferts sont décidés par délibérations concordantes  de l’organe délibérant et des Conseils Municipaux se prononçant dans les conditions de majorité requise pour la création de l’E.P.C.I. 

Il demande au Conseil Municipal de bien vouloir délibérer  afin de confier  le Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) au Syndicat Intercommunal d’Assainissement de Nézel- La Falaise.
Le Conseil Municipal  après en avoir délibéré, 
· Autorise à l’unanimité Monsieur le Maire à solliciter le transfert de compétence « contrôle de l’Assainissement Non Collectif » au S.I.A. de Nézel -  La Falaise.
· Demande au S.I.A. de Nézel La Falaise de lancer l’enquête publique  relative au zonage d’Assainissement.

· Donne pouvoir à Monsieur le Maire ou à son représentant pour prendre toutes les mesures nécessaires à la bonne exécution de cette délibération.

Question diverse : Proposition de vente de terrains à la Commune
Monsieur le Maire informe qu’il a reçu de la part de leurs propriétaires, une proposition de vente de deux parcelles cadastrées section B Nos 303 et 309, pour un prix de 4600 euros, pour une surface totale de 80 m².

Il précise que ces parcelles sont en zone constructible, mais qu’elles sont non constructibles en raison de leur petite surface.

Cependant, elle seraient susceptibles de présenter un intérêt communal  pour la future zone AU (à urbaniser) 

C’est pourquoi, en accord avec notre Notaire, il propose d’adresser aux propriétaires une offre de mille euros pour ces deux parcelles.

Le Conseil Municipal,

Après en avoir délibéré donne son accord à l’unanimité.  
TOUR DE TABLE

Monsieur Cresté informe que la réception des travaux de l’école a eu lieu  en présence de trois adjoints et de Madame la Directrice.
Dans l’ensemble les travaux sont satisfaisants, en dehors de quelques petits débordements  et d’oublis qui ont été réparés.

Le sol du préau a entièrement été repeint.
Monsieur Benson informe, que chaque année 60000 jeunes sont repérés en difficulté de lecture  ou d’écriture à l’occasion de leur journée d’appel. Certains sont en échec scolaire  et en voie d’exclusion. C’est à eux que s’adresse le projet élaboré par le Ministre de la Défense. Il prévoit la création d’un établissement public chargé de la mise en œuvre du dispositif placé sous la double tutelle du ministre de la Défense  et du ministre chargé de l’emploi,  il associera les autres ministères concernés  La capacité d’accueil sera portée à plus de 700 places à la fin de l’année.

Les stagiaires sont des jeunes de 18 à 21 ans  volontaires et ayant manifesté leur intention d’intégrer le programme.

Ils vivront en internat et seront soumis à un règlement intérieur, ils porteront un uniforme par souci d’égalité.

Ils seront logés et nourris et bénéficieront d’une allocation mensuelle de 300 euros dont une partie peut servir de pécule, et d’une couverture médicale et sociale.

L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à vingt trois heures et trente cinq minutes.
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